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RAER Or Élite
Il arrive que des familles doivent payer des frais médicaux dont l’impact est vraiment  
catastrophique. Le RAEO a créé le RAER Or Élite en réponse à ce besoin. Offert à toutes  
les personnes retraitées de moins de 65 ans qui sont membres du monde de l’éducation  
en Ontario, le RAER Or Élite vise à vous protéger contre les frais de soins de santé  
importants. Le RAER Or Élite vous permet d’obtenir les traitements requis sans  
compromettre vos finances familiales ni votre épargne-retraite.  

Indemnité de frais de médicaments sur ordonnance
 »  L’assurance vous rembourse 80 % du coût des ingrédients médicaux pour la première  

tranche de 500 $ de sinistres réglés par personne.

 » Vous payez la tranche suivante de 4 000 $ de frais admissibles par personne. 

 »  Lorsque les frais admissibles atteignent 4 500 $, le RAER Or Élite commence à couvrir  
100 % du coût des ingrédients médicaux, sans plafond annuel.

 » L’année suivante, le processus recommence.

 »  Le pourcentage de remboursement passe à 90 % si vous utilisez le programme  
de pharmacies postales.

 » Vous assumez les frais d’ordonnance.

 » Les produits pour dysfonction sexuelle sont couverts à concurrence de 500 $ par personne.

Assurance maladie complémentaire
Notre AMC couvre de nombreux services dont nous ne dressons pas la liste ici.  
Pour la liste et les détails, vous rendre au www.raer.com et consulter le tableau de l’AMC. 

Services paramédicaux – remboursement de 80 % des frais admissibles à concurrence  
d’un maximum combiné de 750 $ par personne par année civile. Couvre les services d’un  
chiropraticien, d’un podiatre, d’un ostéopraticien, d’un massothérapeute, d’un psychologue,  
d’un physiothérapeute, d’un diététiste, d’un naturopathe.

 » Soins de la vue   » Orthèses et chaussures orthopédiques

 » Fournitures pour diabétiques  » Prothèses auditives

 » Aides au sommeil  » Soins infirmiers particuliers et soins à domicile

 »  Fournitures et appareils médicaux et aides fonctionnelles

Indemnités supplémentaires
 »  Ce régime prévoit un maximum combiné supplémentaire de 25 000 $ par personne par année 

civile, maximum viager de 100 000 $, pour les soins à domicile, les soins infirmiers particuliers, les 
appareils médicaux durables, les fournitures médicales, les aides fonctionnelles et les prothèses 
une fois que vous avez atteint 7 500 $ de sinistres réglés combinés par personne par année civile.

 »  Il prévoit le remboursement illimité des frais de chiropractie et de physiothérapie pour 12 mois 
consécutifs après un accident suivi d’une hospitalisation d’au moins 24 heures. On doit d’abord 
atteindre le plafond de 750 $ pour services paramédicaux. 

Fin de l’assurance
 »  Le Programme de médicaments de l’Ontario couvre une grande partie des médicaments sur 

ordonnance à partir de 65 ans. C’est pourquoi le RAER Or Élite prend fin à l’âge de 65 ans.

 » Si vous optez pour ce régime, vous devrez choisir l’un des autres régimes lorsque vous aurez 65 ans. 

Le RAER Or Élite comprend aussi
 » Assurance voyage de luxe. 

 » CAREpath, programme d’assistance pour le cancer.  

 »  Programme Edvantage  – Profitez de rabais chez plus de 40 partenaires en Ontario. Vous rendre 
au www.raer.com et cliquer sur le bouton Edvantage.

 » Choix entre trois indemnités de frais d’hospitalisation. Voir le tableau ci-dessous. 

 » Liberté d’ajouter l’assurance dentaire en tout temps. 

Primes mensuelles de l’indemnité de frais d’hospitalisation
75 $  
par jour

100 $  
par jour

Chambre à deux 
lits sans limite

Personne seule 11,46 $ 15,06 $ 21,06 $

Couple 20,66 $ 27,48 $ 40,32 $

Famille 25,61 $ 34,20 $ 51,00 $

 » Ni la TVP ni la TVH ne s’appliquent.

Primes mensuelles d’assurance 
maladie complémentaire  
(y compris l’assurance voyage de luxe)
Personne seule  71,57 $

Couple 133,42 $

Famille 152,57 $

 » Il n’y a ni TVP ni TVH.


